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Aides et prets
Question écrite n° 4337

Texte de la question

M. Raymond Marcellin appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
differentes mesures demandees par la federation nationale de l'industrie hoteliere pour faire face a une
conjoncture economique difficile. En effet, les chiffres du 1er trimestre 1993 laissent apparaitre un net recul de
l'activite hoteliere (le taux d'occupation a diminue de 6,6 p. 100) qui s'accompagne d'une baisse du prix moyen
par chambre de l'ordre de 2,36 p. 100 en francs courants. En vue de soutenir l'activite de ces professionnels qui
apportent une contribution majeure a l'economie nationale, il lui demande s'il envisage de prendre certaines
mesures notamment en autorisant la forfaitisation de la redevance audio-visuelle dans les hotels et la
recuperation de la TVA des factures d'hebergement et de repas correspondant a des frais professionnels.

Texte de la réponse

Le regime actuel de la redevance audiovisuelle prevoit que des particuliers detenteurs d'appareils de television
beneficient d'une taxation unique, quel que soit le nombre d'appareils detenus dans la meme residence. En
revanche, l'exploitant d'un hotel est tenu d'acquitter la redevance pour chacun des recepteurs installes dans son
etablissement avec application d'une tarification degressive au-dela du onzieme poste. Ces dispositions
penalisent particulierement les etablissements de petite capacite pour lesquels la reglementation entraine une
augmentation sensible des charges fixes au regard d'une rentabilite faible. Le ministre de l'equipement, du
transport et du tourisme a l'intention de faire etudier des cette annee les amenagements qui seraient
necessaires, en concertation avec le ministre charge de la communication. Pour ce qui concerne la deductibilite
de la TVA ayant greve les depenses d'hebergement et de restauration engagees dans un but professionnel et
compte tenu notamment des contraintes budgetaires, il n'est pas envisage actuellement d'autoriser la deduction
de la TVA afferente a de telles depenses ; le ministre du budget a repondu en ce sens a M. Jacques Le Nay,
depute (question ecrite no 2395 du 21 juin 1993, J.O. du 27 septembre 1993). Cependant, en application de
l'article 17-06 de la sixieme directive CEE qui harmonise les legislations des pays membres de l'Union
europeenne en matiere de TVA, les depenses n'ouvrant pas droit a deduction devront etre determinees dans le
cadre d'une nouvelle directive du conseil statuant a l'unanimite des Etats membres.
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